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 n° 285 927 du 9 mars 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X, représenté par ses parents 

X et X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HELSEN 

Pieter Reypenslei 25 

2640 MORTSEL 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juillet 2022 par X, représentée par ses parents X et X qui déclare être de 

nationalité malienne, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 

20 juin 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 09 décembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 26 janvier 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me J. 

HELSEN, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Tu es né à Anvers, le X. Ton père est de nationalité ghanéenne et ta mère est de nationalité malienne. 

L'administration communale d'Anvers t'a enregistré en tant que malien. A la base de ta demande de 

protection internationale, introduite le 28 janvier 2021, tes parents invoquent le fait que tu ne connais 

personne au Mali et que tu ne peux donc pas aller y vivre. Quant au Ghana, le pays de ton père, aucune 
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crainte n'est invoquée, si ce n'est le fait que tu ne peux pas y aller seul maintenant, mais que tu pourras 

y aller quand tu seras grand. 

Pour appuyer ta demande de protection internationale, tes parents déposent, à la demande du 

Commissariat général, un formulaire de consentement parental daté du 10 février 2021, une composition 

de ménage datée du 10 février 2021, une déclaration de cohabitation légale datée du 08 février 2020, une 

preuve de cohabitation légale datée du 09 octobre 2020, un extrait de ton acte de naissance daté du 29 

mai 2020, une copie de ton annexe 26, ainsi qu'une copie du passeport ghanéen de ton père et les 

enveloppes dans lesquelles ils ont fait parvenir les documents. Au cours de l'entretien personnel, tes 

parents déposent également une copie de la carte de séjour belge de ta mère, ton certificat d'identité émis 

par la Ville d'Anvers, le 04 mai 2022 et une composition familiale datée du 04 mai 2022. 

Ton père, [S. S.] (CGRA : […] - OE : […]), a introduit une demande de protection internationale en son 

nom, le 01 août 2017, qui a fait l'objet d'un refus de séjour dans le cadre du règlement Dublin, puis d'une 

clôture par l'Office des Etrangers du fait de sa renonciation à sa demande d'asile, le 09 mars 2021. Il n'a 

pas de titre de séjour en Belgique, mais en dispose d'un en Italie. Ta mère, [Sa. S. M.] (CGRA : […]- OE 

: […]), a été reconnue réfugiée par le Commissariat général, le 18 mai 2017, dans le cadre de sa seconde 

demande de protection internationale. Ta demi-sœur, [K. C.] (CGRA : […]- OE : […]), a été reconnue 

réfugiée, le 18 mai 2017, de même que ton demi-frère, [K. S. M.] (OE : […]). 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de ton dossier administratif, relevons tout 

d'abord que tu es mineur et que des besoins procéduraux spéciaux peuvent être reconnus dans ton chef 

de ce fait. Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui te concerne 

dans le cadre du traitement de ta demande, sous la forme de l’attribution de ton dossier à un officier de 

protection formé et spécialisé dans le traitement des demandes de protection internationale introduites 

par des mineurs d’âge. Notons aussi que ce sont tes parents qui ont été entendus pendant ton entretien 

personnel en raison de ton jeune âge. Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement 

considéré, dans les circonstances présentes, que tes droits sont respectés dans le cadre de ta procédure 

d'asile. 

Après analyse de ton dossier, force est de constater qu'il n'y a pas d’éléments suffisants permettant de 

considérer qu’il existerait dans ton chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951. Tu n’as pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que tu 

subisses des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire à l’article 48/4 

de la loi du 15 décembre 1980. 

Ainsi, si le Commissariat général constate, dans un premier temps, que tes parents n'invoquent aucune 

crainte personnelle de persécution ou d'atteinte grave te concernant en cas de retour au Mali, si ce n'est 

le fait que tu n'y connais personne (voir notes de l'entretien personnel, p. 3), il y a toutefois lieu de constater 

que ta mère est originaire de Tessalit, dans la région de Kidal, au nord du Mali (voir farde "informations 

sur le pays", document n °1) et qu'il s'agirait vraisemblablement de la région dans laquelle tu pourrais être 

amené à vivre si tu t'installais au Mali. Or, il ressort d'une analyse approfondie de la situation actuelle 

dans cette région du nord du Mali, qu'un civil y est actuellement exposé à un risque réel pour sa vie ou 

sa personne en raison d'une violence aveugle dans le cadre d'un conflit armé interne ou international, au 

sens de l'article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 et qu'une protection subsidiaire peut être 

octroyée pour cette raison. 

Cependant, bien que l'administration communale d'Anvers considère que tu disposes de la nationalité 

malienne (voir farde "documents", documents n° 10 et 11), il ressort des déclarations de tes parents (voir 

notes de l'entretien personnel, pp. 3-4) et des informations objectives obtenues par le Commissariat 

général que tu bénéficies aussi de plein droit de la nationalité ghanéenne de ton père (voir farde 

"documents", document n° 7). De fait, il ressort de l'article 6, § 2 de la Constitution ghanéenne que toute 

personne née au Ghana ou en-dehors du pays après l'entrée en vigueur de la Constitution (le 07/01/93), 

possède la nationalité ghanéenne dès sa naissance si au moins un de ses parents ou de ses grands-

parents possède la nationalité du Ghana (voir farde "informations sur le pays", document n° 2). En outre, 

le Commissariat général constate que tant le Mali que le Ghana autorisent la double nationalité, indiquant 

dès lors que le fait que la Belgique te considère comme malien n'empêche pas que tu puisses bénéficier 

de ta nationalité ghanéenne (voir farde "informations sur le pays", documents 2 et 3). 

Etant donné que tu jouis bel et bien de la nationalité ghanéenne, le Commissariat général considère dès 

lors que tu peux te revendiquer de la protection des autorités de ce pays. En effet, outre les éléments 

développés supra, ce dernier ne constate aucun élément, ni dans ton dossier administratif, ni dans les 

déclarations de tes parents (voir notes de l'entretien personnel, p. 3), permettant d’établir qu’il existerait, 

dans ton chef, une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas 

d'installation au Ghana. On peut donc considérer que le Ghana offre des garanties suffisantes de 
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protection à ton égard et, partant, qu’il n’y a pas lieu de te reconnaitre le statut de réfugié en Belgique ni 

de t’octroyer celui de la protection subsidiaire. 

Relevons en outre que la seule circonstance que tu sois membre de la famille d’un bénéficiaire de la 

protection internationale, à savoir ta mère, n’a pas d’incidence sur ta demande et ne t’ouvre pas 

automatiquement le droit à un statut de protection internationale alors que tu n’avances aucun élément 

concret dont il ressortirait dans ton chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des 

atteintes graves du fait de ce lien familial. 

En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 

individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 

demande et de la situation générale dans le ou les pays dont il a la nationalité au moment de la prise de 

décision sur la demande de protection internationale. Ni la Convention de Genève, ni la réglementation 

européenne (voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique 

d’octroyer un statut de protection internationale à un membre de la famille d’un bénéficiaire de la protection 

internationale sur la seule base des liens de famille avec ce bénéficiaire, d’autant plus qu’en ce qui te 

concerne, ton statut juridique personnel y fait obstacle, notamment parce que tu possèdes une autre 

nationalité supplémentaire de celle dont jouit ta maman et qu’il n’existe aucun élément fondé qui 

prouverait que tu ne pourrais bénéficier de la protection du pays de cette nationalité à savoir le Ghana. 

Dans son arrêt du 4 octobre 2018, la Cour de justice de l’Union européenne a ainsi rappelé et insisté sur 

ce que la directive 2011/95/UE dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale 

aux personnes expressément visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être 

personnellement persécutées et les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes 

graves. Ce n’est pas le cas en ce qui te concerne, comme exposé plus haut. 

Le cas échéant, tu es par contre libre d’entamer ou de poursuivre les procédures adéquates pour solliciter 

un droit de séjour en Belgique sur base de ta situation familiale. 

Finalement, les documents que tes parents déposent ne permettent pas d'inverser le sens des arguments 

développés supra. En effet, le formulaire de consentement parental, la composition de ménage, la 

déclaration de cohabitation légale, ainsi que la preuve de cohabitation légale de tes parents, l'extrait de 

ton acte de naissance, la copie de ton annexe 26, la copie du passeport ghanéen de ton père et les 

enveloppes dans lesquelles ils ont fait parvenir les documents précités, de même que la copie de la carte 

de séjour belge de ta mère, ton certificat d'identité émis par la Ville d'Anvers et la composition familiale 

ne font qu’attester de ton identité, de ta composition familiale et de ton domicile ainsi que de l’identité et 

de la nationalité de tes parents, ce qui n'est pas remis en cause dans la présente décision (voir farde 

"documents", documents 1 à 11). 

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, le Commissariat général est dans l’impossibilité de 

conclure à l’existence en ce qui te concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 ou de motifs sérieux de croire que tu encourrais un risque réel de subir des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers en 

cas d'installation au Ghana. 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. 

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à l'Asile et à la Migration sur le fait que tu es mineur et que par 

conséquent, tu dois bénéficier de l'application de la Convention relative aux droits de l'enfant du 20 

novembre 1989, ratifiée par la Belgique.» 

 

2. La requête 

 

2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé au point de A. de l’acte attaqué. 

 

2.2 Dans son recours, le requérant n’invoque la violation d’aucune disposition légale. Cependant, il ressort 

d’une lecture bienveillante de l’ensemble de la requête, en particulier du libellé de son dispositif, qu’il vise 

en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, concernant le refus de sa 

demande de protection internationale.  

 

2.3 Le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté son obligation de motivation 

en ce qu’elle n’a pas examiné s’il pouvait se voir accorder le statut de la protection subsidiaire par rapport 

au Ghana et au Mali alors qu’il a explicitement demandé l’obtention de ce statut.  
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2.4 En conclusion, le requérant demande au Conseil « De dire pour droit à ce sujet qu’il n’existe pas de 

raison de refuser la reconnaissance du statut de réfugié ni de refuser le statut de protection subsidiaire, 

conformément à la loi du 20 [sic.] décembre 1980 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ».  

 

3. Observation préliminaire :  la nationalité du requérant 

 

3.1. La partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que le requérant, né en Belgique 

de mère malienne et de père ghanéen, possède la double nationalité malienne et ghanéenne. Le 

requérant ne développe aucune critique à l’encontre de cette motivation dans son recours et le Conseil 

constate que cette analyse est corroborée par les pièces du dossier administratif. Lors de l’audience du 

26 janvier 2023, le requérant affirme ne pas être de nationalité ghanéenne. Toutefois, il n’étaye nullement 

ses affirmations et ne développe aucune critique à l’encontre des motifs pertinents de l’acte attaqué sur 

cette question.  

 

3.2. Le Conseil considère dès lors que le requérant possède également la nationalité ghanéenne et il 

estime utile de rappeler les recommandations suivantes du Haut Commissaire des Nations Unies pour 

les Réfugiés (ci-après dénommé « H. C. R. », Guide des procédures à appliquer pour déterminer le statut 

des réfugiés »). 

 

« 7) Nationalité double ou multiple  

La section A 2º, deuxième alinéa, de l'article premier de la Convention de 1951 prévoit ce qui suit:  

«Dans le cas d'une personne qui a plus d'une nationalité, l'expression «du pays dont elle a la nationalité» 
vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la 
protection du pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte 
justifiée, ne s'est pas réclamée de la protection de l'un des pays dont elle a la nationalité.»  

106. Cette disposition, qui n'appelle pas d'explications particulières, a pour but d'exclure du statut de 
réfugié toutes les personnes ayant plusieurs nationalités qui peuvent se réclamer de la protection d'au 
moins un des pays dont elles ont la nationalité. Chaque fois qu'elle peut être réclamée, la protection 
nationale l'emporte sur la protection internationale.  

[...] » 

 

3.3. En définitive, l’analyse des documents figurant au dossier administratif a légitimement pu conduire 

la partie défenderesse à apprécier essentiellement le bienfondé de la crainte de persécutions la réalité du 

risque d’atteinte grave invoqués à l’égard du Ghana, pays dont le requérant est ressortissant.  

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». 

Ledit article 1er  de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 

«qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 

la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays». 

 

4.2 La décision attaquée est notamment fondée sur le constat que le requérant, qui est né en Belgique, 

n’invoque aucune crainte l’égard du Ghana, pays dont il est ressortissant. 

 

4.3 Le Conseil se rallie à cette analyse, à l’encontre de laquelle le requérant ne développe aucune critique 

utile dans son recours.  

 

4.4 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
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9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 

son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que le requérant n’invoque aucune crainte à l’égard du Ghana, il 

n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en 

cas de retour dans ce pays, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants.  

 

5.4 A la lecture du dossier administratif et de procédure, le Conseil n’aperçoit par ailleurs aucun élément 

de nature à démontrer que la situation prévalant au Ghana correspondrait actuellement à un contexte de 

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, 

de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 

 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la 

décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf mars deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


